
Minute sécurité 

Travaux en hauteur – Travail avec 
harnais et point d’arrêt

Je retiens : J’utilise toujours les moyens de protection adaptés 
contre les chutes, en privilégiant une protection collective. En cas de mise en œuvre d’une protection 

individuelle (harnais), le MOS comprend obligatoirement un point d’arrêt. 

Règle d’Or N°2
J’utilise tous les moyens de protection

contre les chutes

La chute de hauteur est une cause majeure des accidents très graves voire mortels, aussi bien au niveau
national que dans le groupe ArcelorMittal.

4 standards de sécurité doivent être mis en œuvre lors de travaux en hauteur (AMF_securite - Les 4
standards AMF travail en hauteur .pdf - Tous les documents).

Le standard « Protection individuelle adaptée » (standard n°4) exige la rédaction d’un point d’arrêt
dans le MOS qui consiste en une vérification préalable des conditions de sécurité avant tout travail
avec un harnais.

Point d’arrêt relatif à un travail avec harnais

Les points à contrôler :

 Vérifier que les points d’ancrage qui vont être
utilisés, sont ceux spécifiés dans le MOS

 Vérifier le bon état du matériel utilisé (harnais,
type de longe, mousquetons,…) et qu’il est
adapté au travail et à l’environnement

 Vérifier que le(s) harnais est (sont)
correctement porté(s) (ajusté,…) à chaque
poste


